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Déclaration de la Présidence au nom de l'Union européenne 
sur les élections générales en Bolivie 

L’Union européenne félicite le président Evo Morales pour sa réélection, ainsi que le 

peuple bolivien pour sa très forte affluence pendant la journée électorale du 6 décembre et 

sa confiance renouvelée dans  les mécanismes démocratiques pour poursuivre le processus 

de changement.  

L’Union européenne réitère sa disposition à soutenir les réformes au bénéfice de 

l’ensemble du pays débutées lors du premier mandat du président Morales et espère 

renforcer dans la période à venir les liens de coopération et de compréhension mutuelle.  

Dans la perspective de la mise en œuvre des dispositions de la Constitution politique de 

l’Etat promulguée en février 2009, l’Union européenne appelle les acteurs politiques à un 

dialogue constructif afin de garantir l’unité du pays et de consolider les institutions du 

pouvoir judiciaire et constitutionnel. 
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L’Union européenne souhaite exprimer particulièrement sa reconnaissance spéciale à la 

Cour nationale électorale, dont la tâche a été décisive pour assurer le déroulement correct 

des élections. L’Union européenne a apporté une attention particulière à la qualité du 

processus électoral grâce à sa mission d’observation électorale sur place.  

La Turquie, la Croatie* et l'ancienne République yougoslave de Macédoine*, pays 

candidats, l'Albanie, la Bosnie-Herzégovine, le Monténégro et la Serbie, pays du processus 

de stabilisation et d'association et candidats potentiels, l'Islande, le Liechtenstein et la 

Norvège, pays de l'AELE membres de l'Espace économique européen, ainsi que l'Ukraine, 

la République de Moldavie, l'Arménie et la Géorgie se rallient à la présente déclaration. 

* La Croatie et l'ancienne République yougoslave de Macédoine continuent à participer au 

processus de stabilisation et d'association. 

 


